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Rapport de Madame  JACOB

Mesdames, Messieurs, 

Le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incontestable la mobilité des jeunes, tant pour
l’emploi et l’insertion, la formation et les loisirs des jeunes. Son obtention contribue également, à la
lutte contre l’insécurité routière, qui constitue la première cause de mortalité des jeunes des moins
de 25 ans. 

Néanmoins, il nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes les familles
ou tous les publics. Pour favoriser l’accès des jeunes au permis de conduire, la ville de Vaulx-en-
Velin a décidé de me mettre le dispositif de bourse au code de la route dès 2017.

Après trois années d’existence et au vu des récentes évolutions nationales pour l’obtention du
code de la route, il vous est proposé de faire évoluer ce dispositif « bourse au code de la route »
vers un dispositif « bourse au permis de conduire » dès l’année prochaine.

En  effet,  le  gouvernement  souhaitant  intensifier  les  dispositifs  visant  l’obtention  du permis  de
conduire, a  mis en œuvre des évolutions qui impactent directement notre dispositif communal de
« bourse au code la route ».
Ces réformes modifient les modalités de la formation au code de la route : 

- la présence en auto-école n’est plus obligatoire ;
- la formation s’individualise ;
- des plateformes à distance et sur le net sont maintenant disponibles ;
-  l’inscription  auprès  d’un  opérateur  agréé  pour  le  passage  de  l’examen  individuel  a

désormais  un coût réduit à 30 euros.

C’est pourquoi il vous est proposé d’adapter le dispositif  à compter de 2020, et de transformer la «
bourse au code » en « bourse au permis de conduire». Cela permettra d’étendre l’aide municipale
au financement d’une partie du permis de conduire soutenant ainsi notre politique en matière de
prévention et de sécurité routière. 

Le dispositif concernera un nombre identique de bénéficiaires : 40 jeunes vaudais scolarisés ou en
situation d’insertion professionnelle par an, le montant de la bourse restant inchangé :  380 euros.
Cette bourse permettra de financer non seulement des leçons de code de la route mais également
des heures de conduite.
Elles  seront  attribuées  comme les  années  précédentes  par  une  commission  ordinaire  qui  se
réunira deux fois par an.

Pour rappel, l’admissibilité au dispositif est soumise aux conditions suivantes :
- être habitant de Vaulx-en-Velin depuis au moins 2 ans ;
- être âgé de 15 à 25 ans ;
- être scolarisé ou en insertion ;
- avoir un projet professionnel, personnel ou scolaire nécessitant l’obtention du permis de

conduire ;
- s’inscrire dans une ou plusieurs thématiques d’engagement citoyen ;
- pour les jeunes nés après 1988, il faudra également fournir l’attestation de sécurité routière

(ASR) ou l’attestation scolaire de sécurité routière 2 (ASSR2) .

Afin  de bénéficier  de cette bourse « au permis de conduire »,  le demandeur devra remplir  un
dossier de candidature dans lequel il explicitera précisément :

- sa situation scolaire ou son parcours d’insertion ;



- son projet professionnel, personnel ou scolaire ;
- ses motivations pour l’obtention du permis de conduire ;
- ses  propositions  d’actions  ou  d’activité  humanitaire,  sociale,  sportive,  culturelle  qu’il

s’engage  à  mener  à  hauteur  de  30  heures  (engagement  citoyen)  en  contrepartie  de
l’obtention de la bourse au permis de conduire.

Un  module  obligatoire  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière  d’une  durée  de  deux  heures  ,
organisé par la ville, sera mis en place pour les bénéficiaires de la bourse au permis de conduire.

La réception et l’instruction des dossiers seront effectués par le service Jeunesse de la ville.
 
La commission de décision et de suivi établira la liste des bénéficiaires à partir de l’ensemble des
candidatures recevables.
Les jeunes réaliseront leur action d’engagement citoyen de trente heures au sein d’un service
municipal ou d’une structure associative partenaire de l’opération.

Le jeune pourra s’inscrire à l’auto-école de son choix après la réalisation de l’ensemble des 30
heures d’action d’engagement citoyen en faveur de la collectivité ou d’une association désignée du
territoire.

La bourse de la Ville est d’un montant de 380 euros par bénéficiaire. Elle sera attribuée selon les
critères suivants :

1 - pour les demandeurs scolarisés : qualité du projet professionnel, personnel, scolaire ou
universitaire, avec expression des ambitions futures et motivation réelles à l’obtention du permis
de conduire ; l’assiduité et le comportement scolaire ;

   - pour les demandeurs en insertion : qualité du projet personnel et/ou professionnel avec
expression  des  ambitions  futures  et  motivations  réelles  à  l’obtention  du  permis  de
conduire ; être inscrit dans un dispositif d’insertion.

2 – qualité de l’engagement citoyen du candidat à s’investir dans une action ou une activité
humanitaire, sociale, sportive ou culturelle.

Le bénéficiaire de la bourse au permis signera une charte dans laquelle il s’engage à :
- suivre l’ensemble de la formation (code + conduite) dans une auto-école régulièrement et

assidûment ;
- réaliser son projet d’action ou d’activité à caractère humanitaire, social, sportif ou culturel ;
- participer au module de sensibilisation à la sécurité routière ;
- rencontrer  régulièrement  le  Service  Jeunesse  ou  tout  autre  structure  chargée  du  suivi

désignée par la Ville.

La bourse sera versée par la Ville directement à l’auto-école choisie par le bénéficiaire, l’auto-
école étant obligatoirement signataire d’une convention de partenariat avec la ville de Vaulx-en-
Velin.
Une  convention  sera  passée  entre  la  commune  et  l’auto-école  concernée  aux  conditions
suivantes : 

1 - l’auto-école s’engage à proposer une formation au permis de conduire complète : forfait
code de la route et/ou forfait conduite ;
2 - l’auto-école s’engage à suivre régulièrement le jeune jusqu’à l’obtention du code et/ou
de la conduite et d’informer régulièrement le service jeunesse de l’évolution du jeune dans
son parcours ;
3 - l’auto-école pourra procéder à une inscription définitive du bénéficiaire de la bourse au
permis après réception de l’accord écrit transmis par le service jeunesse ; 



4 - après la présentation du bénéficiaire à l’épreuve théorique du permis de conduire ou de
l’épreuve pratique de la conduite, l’auto-école doit en informer par écrit le service jeunesse.

Ce dispositif prévu pour 2020 concernera 40 jeunes sur l’année.

En conséquence, je vous propose :
 d’approuver les modalités techniques et financières d’attribution de la bourse au permis

de conduire versée directement au auto-écoles, dispensatrice de la formation ;
 de fixer le montant de la bourse au permis de conduire à 380 euros ;
 d’autoriser Madame la Maire à signer les chartes d’engagement avec chaque bénéficiaire

de la Bourse au permis de conduire ;
 d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  avec  chaque  auto-école

participante ;
 d’autoriser  Madame la  Maire  à  signer  les  conventions  que  passera  la  Ville  avec  les

associations qui accueilleront les bénéficiaires pour la réalisation des 30 heures d’engagement
citoyen.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant que le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incontestable la mobilité 
des jeunes, tant pour l’emploi et l’insertion, la formation et les loisirs des jeunes.. 

Entendu le rapport présenté le 18 décembre 2019 par Madame Christine Jacob, conseillère 
municipale déléguée à la jeunesse ; 

Après avoir délibéré, décide : 

 d’approuver les modalités techniques et financières d’attribution de la bourse au permis
de conduire versée directement au auto-écoles, dispensatrice de la formation ;

 de fixer le montant de la bourse au permis de conduire à 380 euros ;
 d’autoriser Madame la Maire à signer les chartes d’engagement avec chaque bénéficiaire

de la Bourse au permis de conduire ;
 d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  avec  chaque  auto-école

participante ;
 d’autoriser  Madame la  Maire  à  signer  les  conventions  que  passera  la  Ville  avec  les

associations qui accueilleront les bénéficiaires pour la réalisation des 30 heures d’engagement
citoyen.

Nombre de suffrages exprimés : 35

Votes Pour : 35

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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